
POUR VOUS INSCRIRE :
Votre dossier d’inscription est à retirer entre le 

12 janvier et le 13 février et à déposer COMPLET lors du rendez-vous

Village Club 

Du 20 au 27 juin

Miléade de Port-Barcarès

SÉJOUR 2026



PROGRAMME

Départ dans la matinée depuis la gare 
routière de Villefontaine 
 �Accueil et installation au Village Club
 �Apéritif de bienvenue
 �Dîner au Village Club
 Animation

Réunion d’accueil et présentation du 
programme
 �Déjeuner au Village Club
 �Après-midi : Balade à la découverte 
de Port-Barcarès

 ��Dîner au Village Club 
Soirée karaoké

 �Matin : Séance de réveil musculaire 
 Espace bien-être à disposition
  Déjeuner au Village Club
 �Après-midi : Excursion dans la ville de 
Perpignan en petit train, libre dans la ville 
 Dîner au Village Club 
 �Soirée divertissime : au choix pétanque 
nocturne, film local...

Excursion à la journée en Espagne promenade 
catamaran avec vision sous-marine
 �Déjeuner au restaurant à Rosas
 �Après-midi : Shopping à la Jonquera 
 �Dîner au Village Club
 Soirée régionale avec grand jeu

 ��Matin : Séance de gym douce ou profitez 
de l’espace bien-être
 �Déjeuner au Village Club
 �Après-midi : Excursion au Port-Barcarès 
en petit train 
 �Dîner au Village Club
 Soirée grand jeu interatif 

 �Matin : Marché à Sainte-Marie de la Mer 
 �Après-midi : Promenade le long des plages 
 �Dîner au Village Club 
 �Soirée de Gala avec soirée dansante

 �Matin : Séance de gym douce et espace 
bien-être à disposition  
 �Déjeuner au Village Club
 �Après-midi : Pétanque ou cartes suivi d’une 
initiation danse en ligne
 �Dîner au Village Club
 �Soirée Quizz

Départ du groupe après le petit déjeuner, muni 
d’un panier repas pour le déjeuner. 

(Programme susceptible d’être modifié)

Jour 1

Jour 2

Jour 3

Jour 4    

Jour 5

Jour 6

Jour 7

Jour 8



Hébergement + transport A/R et pour les sorties

Le montant de votre participation au séjour varie en fonction de votre revenu net imposable. 

Pour bénéficier de l’aide ANCV, il ne doit pas dépasser les barèmes ci-dessous :

TARIFS

Séjour 
(Taxe de séjour 

inclus : 8€)
Transport

Assurance 
annulation 
obligatoire

TOTAL

Personne seule imposable 485 € 50 € 20 € 555 €

Personne seule non imposable 273 € 50 € 20 € 343 €

Couple Villard imposable 970 € 100 € 40 € 1 100 €

Couple Villard non imposable 546 € 100 € 40 € 686 €

Nombre de parts 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6

Revenu net imposable 
- personne seule 
- couple marié ou pacsé

17066  22814
 

28563

32199

 
34311

37948

 
40060

43696

 
45808

49445

 
51557

55193

 
57305

60942

 
63054

66690

 
68802

72439

 
74551

78187

DÉLAIS DE PAIEMENT

EN 1 FOIS
(paiement en juin)

EN 2 FOIS
(paiement mai et juin)

EN 3 FOIS
(paiement en avril, mai 

et juin)

Tarif personne seule 
imposable 555 € 278 € + 277 € 185 € x 3

Tarif personne seule 
non imposable 343 € 172 € + 171 € 115  € + 114 € + 

114 €

Tarif couple non 
imposable 1100 € 555 € + 555 € 370 € x 5

Tarif couple non 
imposable 686 € 343 € + 343 € 230 € + 228 € + 228 €



Inscription :
Votre dossier est à retirer à 
l’accueil du Phare et sera à 

déposer lors des permanences 
(sur rendez-vous) le 17 février 

toute la journée et le 19 
février après midi.

Le PHARE, au service des 
Villards de plus de 60 ans

 �39, rue Jean-Paul Sartre 
38090 Villefontaine 

 04 74 96 58 61 
 phare@mairie-villefontaine.fr


